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	 DOCUMENTS A FOURNIR
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	POUR LES DEUX FUTURS ÉPOUX

	
	
	
	
	
	
	

	 Ø Pièce d'identité avec photo (Original + Photocopie recto verso)

	 Ø Copie intégrale de l'acte de naissance de moins de 3 mois

	     Pour les personnes nées à l'étranger, s'adresser auprès du Ministère des Affaires Etrangères

	     (Internet : www.diplomatie.fr)
	
	
	
	

	 Ø Certificat du notaire si un contrat de mariage est établi entre les époux

	
	
	
	
	
	
	

	       POUR LES PERSONNES DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE

	
	
	
	
	
	
	

	 Ø Pièce d'identité avec photo (Original + Photocopie recto verso)

	 Ø Copie intégrale de l'acte de naissance de moins de 6 mois

	 Ø Certificat de coutume et Certificat de célibat

	
	(Ces documents sont délivrés par votre Consulat ou votre Ambassade.

	
	Attention à l'orthographe qui doit être la même sur les 2 documents)
	

	 ØTraducteur assermenté obligatoire pour les futurs époux ne maîtrisant pas la 
     langue française.

	

	
	
	
	
	
	
	

	DOMICILE DES FUTURS ÉPOUX

	
	
	
	
	
	
	

	 Ø Deux justificatifs de domicile différents de moins de 3 mois 

	     (Un au nom de l'époux et un au nom de l'épouse)

	     (Ex : Bail locatif, quittance de loyer, facture d'eau ou d'électricité ou téléphone fixe)

	
	
	
	
	
	
	

	       POUR LES PERSONNES HÉBERGÉES

	 Ø Une attestation d'hébergement récente

	 Ø Pièce d'identité au nom de l'hébergeant

	 Ø Justificatif de domicile de l'hébergeant de moins de 3 mois

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	DOCUMENTS A REMPLIR

	
	
	
	
	
	
	

	 Ø Attestation sur l'honneur de domicile

	 Ø Attestation sur l'honneur de non mariage ou de non remariage

	 Ø Déclaration des témoins (joindre la photocopie de leur pièce d'identité recto-verso)

	 Ø Demande de publication dans le bulletin municipal

	 Ø Formulaire Mairie

	 Ø Chartre des Mariages dûment signée

	
	
	
	
	
	
	

	ATTENTION 
	
	
	
	
	

	Le dépôt du dossier de mariage se fait uniquement en prenant rendez-vous auprès 
du service de l'État Civil - Tél : 01.60.47.85.00

	 (Aucun rendez-vous ne sera fixé le mercredi et le samedi matin)

	La présence des deux futurs époux est obligatoire
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